
Tu t’es dit qu’il était peut-être temps de t’en aller… après nous avoir appris
à aimer, à plaisanter, à partager, à chanter, à grimper les montagnes,

à accepter, à pleurer !
Aujourd’hui le cahier de nos souvenirs se referme... Plus tard en ta
mémoire nous le feuilletterons avec émotion et ne t’en fait pas…

on transmettra aux suivants ce que tu nous a enseigné.
On t’aime Papa, Papi, Pépé Chéri.

Ses enfants :
Bernadette et Pierre-Ignace Exhenry-Cuttelod à Champéry ;
François-Adrien et Huguette Cuttelod-Ralini à Savigny ;
Jean-Daniel Cuttelod à Le Solliat ;
Karine et André Antoniadis-Cuttelod à Glutières ;

Ses petits-enfants :
Catherine et Dario ;
David et Thérèse ;
Daphné et Yann ;
Chris et Jessica ;
Fabien et Doan ;
Noémie et Grégoire ;
Mathieu et Delphine ;

Ses arrière-petits-enfants :
Charlotte, Tom et Morgane, Dylan et Tiana, Jérémy et Lucie, Alizée
et Jeanne, My Linh et Hai-ly Moon, Samuel et Matthias, Maël et Lenny,
Thomas et Maxime ;

Son frère :
Albert Cuttelod et famille à Aigle ;

Les familles de feu :
Jean Cuttelod à Panex ;
Louise Anex à Chesières ;
Daniel Cuttelod à Carouge GE,

Ses belles-sœurs :
Jeannette Cuttelod et famille à Carouge GE,
Jacqueline Bertinotti-Thiébaud et famille à Villars-sur-Ollon ;
Monique Cornaz-Thiébaud et famille à Thônex,

ainsi que les familles parentes, alliées et amies ont la grande tristesse de
faire part du décès de

Monsieur François CUTTELOD
qui s’est endormi dimanche 21 avril 2019 dans sa 96e année.
La cérémonie d’adieu sera célébrée au temple d’Ollon mercredi 24 avril
2019 à 14 heures.
Honneurs à l’issue de la cérémonie.
François repose en la chapelle funéraire des pompes funèbres Croset
à Aigle.
Un merci tout particulier à l’ensemble du personnel de La Clinique
Miremont à Leysin et de la Résidence Grande Fontaine à Bex pour leur
gentillesse et leur accompagnement chaleureux.
En lieu et place de fleurs vous pouvez adresser un don à Air-Glaciers S.A
IBAN : CH20 0483 5002 1351 2100 0
Domicile de la famille : Famille Cuttelod, Ch. de Trébuis 6, 1867 Ollon.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.
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